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Code civil

Paragraphe 1 — Du cheptel donné au fermier

Extrait

Article 1825

Version du 7 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

La perte, méme totale et par cas fortuit, est en entier pour le fermier, s’il n’y a convention contraire.

Version du 9 juin 1941

Texte source : Loi ayant pour objet le maintien du cheptel dans les exploitations agricoles.

Le fermier n’est tenu du cas fortuit que suivant les régles applicables au cheptel simple.

Version du 5 octobre 1941

Texte source : Loi modifiant les dispositions de la loi du 9 juin 1941 ayant pour objet le intien du cheptel dans les exploitati agricoles.

La perte, méme totale et par cas fortuit, est en entier pour le fermier, s’il n’y a convention contraire.
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